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Bulletin d’info n°1   
Juillet 2020  

COMMUNE DE MONESTIER-MERLINES 

Le Mot du Maire 
Vous avez été nombreux à vous déplacer lors des élections municipales du mois de mars, 

dans un contexte assez particulier, et à la veille de cette longue période de confinement. Je 
tiens, au nom de toute mon équipe, à vous remercier pour la confiance que vous nous avez 
accordée à travers vos votes.  

Tous les élus se sont mobilisés pendant cette crise sanitaire et se mobilisent encore pour 
vous apporter soutien et conseil. N’hésitez pas à nous contacter en appelant Sabrina, notre 
secrétaire de mairie au 05.55.94.33.61 qui nous transmettra vos demandes et auxquelles nous 
ne manquerons pas de répondre.  

La bataille face à ce virus n’est pas terminée, nous vous invitons à continuer à respecter 
au maximum les gestes barrières et la distanciation physique, sans oublier le port du masque 
obligatoire dans les lieux publics depuis le 20 juillet.  
Prenez soin de vous et de vos proches.                                                                Nathalie LE GALL 
 
 Elections municipales 2020  
A la suite des élections municipales du dimanche 15 mars 2020, le nouveau conseil municipal a été installé le 

mercredi 27 mai 2020. 

152 inscrits  

97 votants  

55 abstentions  

3 blancs/nuls 

63,82% de 

participation  
 

COMPOSITION 

DU CONSEIL MUNCIPAL 
 

 

Maire : Nathalie LE GALL  
1er adjoint : Claude FERLANDA  
2ème adjoint : Elodie COURTET  
 
 

Conseillers : Jean Paul DEVEDEUX, 
Marcel OLLIER, Géraldine 
GOURGEONNET, Maryvonne 
PRADEL, Laurence LEPEITRE, 
Sylvain OLLIER, Sylvain COUDERT et 
Nathalie LAVAL.  

RESULTATS DES ELECTIONS MUNICIPALES  

Jean-Paul DEVEDEUX – 95,74 %  
Marcel OLLIER  - 94,68 % 
Elodie COURTET – 94,68 %  
Nathalie LE GALL – 92,55 %  
Géraldine GOURGEONNET – 90,42 %  
Maryvonne PRADEL – 88,29 % 
 

 

Laurence LEPEITRE – 88,29 %  
Sylvain OLLIER – 88,29 %  
Claude FERLANDA – 86,17 %  
Sylvain COUDERT – 85,10 % 
Nathalie LAVAL – 82,97 %  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Commission des travaux : Mme LE GALL  

Titulaires : M. FERLANDA et M. DEVEDEUX 
      Suppléants : M. OLLIER Marcel et Mme LEPEITRE  

 
Commission locations Logement : Mme LEPEITRE, M. FERLANDA, Mme COURTET 
 
Commission Salle Polyvalente : M. OLLIER Marcel et M. FERLANDA 

 
Commission des finances : Mme LE GALL, M. COUDERT, M. OLLIER Sylvain, M. FERLANDA,  
Mme COURTET 
 
Affaires scolaires : Mme COURTET et Mme GOURGEONNET 
 
Environnement et développement durable : M. OLLIER Sylvain, M. FERLANDA, Mme PRADEL  

 
Fibre, internet pour les administrés : Mme LE GALL, Mme LEPEITRE, M. COUDERT, M. OLLIER Sylvain 

 
Commission hygiène et sécurité : Mme LE GALL, M. FERLANDA, Mme LAVAL  

 
Commission communication (Site internet, Info-Flash, Facebook…) : Mme COURTET, Mme 
GOURGEONNET, Mme LEPEITRE, M. COUDERT 

 
Commission entretien des terrains et signalisation : M. COUDERT, M. FERLANDA, M. OLLIER Sylvain, 
M. DEVEDEUX, M. OLLIER Marcel 
 
Animation : l’ensemble des élus.  
 
Instance de gérontologie : Titulaire : M. DEVEDEUX - Suppléant : Mme PRADEL  

 
Syndicat A.G.E.D.I (prestataire logiciels comptabilité et paie): M. COUDERT  

 
PNR : M. DEVEDEUX 

 
Conseil Communautaire HCC : Titulaire : Mme LE GALL  
 
Syndicat de la Diège : Titulaires : Mme LE GALL et M. DEVEDEUX 
Suppléants : M. COUDERT et M. OLLIER Sylvain 
 
Syndicat Clidane Chavanon (Syndicat de l’eau Puy de Dôme qui gère l’eau hors L’abeille, Vieux Chêne) : 
Titulaire : M. OLLIER Sylvain - Suppléant : M. FERLANDA  
 
CHPE : Mme LE GALL  
 
Correspondant de la défense : Mme LAVAL  

 
Fondation Jacques CHIRAC : Mme LAVAL  

Les commissions   



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

Votre commune communique….  

 

Retrouvez toute l’actualité de votre commune tout au long de l’année :  

Le secrétariat de mairie est ouvert le mardi et le jeudi de 09h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h30. 
1 Veyrières 19340 MONESTIER-MERLINES 
Tél : 05 55 94 33 61 (Secrétariat) - Portable : 06 09 23 81 24 (Maire)  
Courriel : mairiemonestiermerlines@orange.fr 

 

Point sur les travaux  

Restauration des tables de l’Aire des Sully 

par les conseillers municipaux.   

Réfection de voirie : Impasse du Bois du 

Bret  (une partie de l’enrobé est financée 

par les propriétaires riverains).  

Installation des panneaux des rues : Les 

conseillers installent actuellement les 

panneaux des rues sur l’ensemble de la 

commune ainsi que des panneaux de 

danger.  

Sur le Site Internet : 
www.monestier-merlines.fr 
Des informations de dernière 

minute peuvent être consultées 
sur ce site.  

Sur la Page Facebook : 
Commune de Monestier-Merlines 

Sur l’application INFO-FLASH :  
www.info-flash.com/telecharger-l-application.html 

Dans la Presse : Journal 

« La Vie Corrézienne » et 

Journal « La Montagne » 

Dans les bulletins d’information et 

bulletins municipaux : diffusion d’un 

bulletin d’information tous les 3 mois 

et un bulletin municipal par an. 

 

Avant Après 

http://www.monestier-merlines.fr/
https://www.info-flash.com/telecharger-l-application.html


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Règlementation brûlage des déchets verts 

Nous vous rappelons que selon l’arrêté préfectoral du 7 avril 2015 

réglementant l’usage du feu, le brûlage des déchets verts est interdit du 01/07 

au 30/09 (dérogations possibles pour les professionnels).  

 

 

Plan local d’urbanisme intercommunal  

Fondé sur un véritable projet de territoire, il a pour objectif de proposer un 
cadre de développement commun et harmonisé, bien que tenant compte des 
spécificités de chaque commune. Guidé par le Schéma de Cohérence 
Territoriale (SCoT) réalisé à l’échelle du Pays Haute-Corrèze Ventadour, de 
même que par un cadre législatif strict, il doit pouvoir harmoniser les 
politiques publiques et par-delà préserver toutes les ressources du territoire, 
économiques ou environnementales et au final son identité. 

Habiter, se déplacer, travailler, consommer, profiter de notre 
cadre de vie… Au regard de notre quotidien, nous sommes déjà 
tous hauts-corréziens. Bien souvent, nous habitons à un endroit 
mais travaillons à plusieurs dizaines de kilomètres. Au cours 
d’une journée, nous traversons plusieurs communes, empruntons 
différents réseaux routiers et utilisons de nombreux services. 

Toutes ces actions, multipliées par 34 000, soit le nombre 
d’habitants de Haute-Corrèze Communauté, nécessitent 
anticipation et organisation pour que chacun puisse trouver sa 
place. 

Le respect de notre environnement est devenu une nécessité. Il 
nous faut adapter nos modes de consommation, notre manière 
de nous déplacer, limiter notre pollution et nos déchets, pour ne 
pas desservir l’intérêt général ou nuire à notre cadre de vie. 

 

 

Le PLUI est un document d’urbanisme. Une fois réalisé, il servira à instruire 
les autorisations d’urbanisme pour les 71 communes du territoire. 

 

Pour coordonner tous ces paramètres, Haute-Corrèze Communauté élabore un 

document, le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) construit autour de 

5 piliers : organisation du territoire & paysage, économie, environnement & 

cadre de vie, mobilités, habitat & équipements. 

 

Le PLUi sur la commune est en cours 
d’élaboration. La carte  
est visible à la mairie.  

N’hésitez pas à venir la 
consulter.  

Plus d’informations sur le PLUi sur le site Internet de Haute-Corrèze Communauté : 
www.hautecorrezecommunaute.fr 

Déchèterie d’Eygurande 
La déchèterie est située route des Grandes Sagnes. Elle est ouverte du lundi au 
samedi, de 9h à 12h et de 14h à 18 h. Fermée le dimanche et les jours fériés 
Vous pouvez joindre la déchèterie d’Eygurande au 06.44.24.18.23 
Attention, jusqu’à nouvel ordre, et en raison de la crise sanitaire, toutes les déchèteries 
du territoire sont fermées le jeudi. 
 

Retrouvez plus d’informations sur le site Internet de la commune 
http://www.monestier-merlines.fr/wp-content/uploads/2019/08/BRULAGE-DECHETS-VERTS.pdf 

Tous les autres matériaux doivent être jetés en déchèterie et non brûlés. Nous 
vous rappelons le tri sélectif.  

http://www.monestier-merlines.fr/wp-content/uploads/2019/08/BRULAGE-DECHETS-VERTS.pdf

